
Bilan individuel, personnel et confidentiel

Quand ? Combien ?
Votre accompagnement 

pour la compréhension de vos 
enjeux personnels « retraite »

La réalisation de votre
 Bilan Individuel de Retraite (B.I.R.)

inventaire et calcul de vos droits
selon différentes hypothèses

dont celui à la date de liquidation de vos allocations 
de retraite des régimes alignés à la Sécurité Sociale 

sans coefficient d’anticipation (« taux plein »)

L’inventaire de vos droits
tous régimes confondus, bases et 

complémentaires, par répartition et capitalisation

Une hotline «Info-Retraite»
dédiée aux salariés affiliés au Bilan Individuel 

de Retraite d’Objectif Retraite

Votre autorisation*, 
pour la communication à la DRH

de votre employeur de la date de liquidation 
de vos allocations de retraite des régimes 

alignés à la Sécurité Sociale sans coefficient 
d’anticipation (date « taux plein »)

Vous demeurez jusqu’à l’âge de 70 ans libre 
de fixer la date effective de votre départ à la retraite.

 (loi du 17/12/2008 - décret du 30/12/2009)
*à l’exclusion de toute autre information personnelle



Inventaire, contrôle, réalisation, 
et accompagnement pour votre 
Bilan Individuel de Retraite

• La reconstitution de votre carrière 
 (répartition & capitalisation)

• La collecte de vos droits acquis tous 
 régimes confondus 
 (répartition & capitalisation)

• Notre alerte et notre accompagnement 
 pour les démarches nécessaires à la 
 validation des droits non comptabilisés 
 par les institutions

• L’étude & la gestion administrative 
 du rachat de trimestre(s) (aide à la décision,
 prise en charge des demandes, 
 suivi & contrôle de validation des relevés 
 de carrière et de droits)

• L’étude & la gestion administrative 
 des recours amiables

• L’étude & la gestion administrative 
 pour la validation de la « carrière longue » 
 et de la « pénibilité » 

• La projection selon différentes hypothèses 
 de votre carrière jusqu’à l’âge « taux plein » 
 des régimes alignés à la Sécurité Sociale

• La réalisation de votre premier Bilan 
 Individuel de Retraite : l’âge, la date 
 et le montant des pensions à la date de 
 la liquidation de vos allocations de 
 retraite Sécurité Sociale à « taux plein » 
 avec maintien de votre activité chez 
 votre employeur actuel

• La réalisation à la demande d’autre(s) 
 Bilan(s) Individuel(s) de Retraite adossé(s) 
 à un accord collectif (Gestion des Emplois 
 & des Parcours Professionnels, 
 Cessation d’Activité Anticipée,
 Retraite Anticipée, Rupture Conventionnelle 
 Collective, PDV, PSE, autre Plan Senior, ...)

• Pour la compréhension de vos enjeux 
 personnels « retraite » 

• Pour la compréhension de votre 
 Bilan Individuel de Retraite

• En cas de modification réglementaire, 
 votre alerte sur la nouvelle date de 
 liquidation de vos allocations
 de retraite à « taux plein » 

• Cinq/six mois avant votre date de retraite 
 « taux plein » estimée, votre alerte sur 
 cette date attendue et la possibilité de 
 prise en charge administrative sous 
 mandat du déclenchement de vos 
 demandes de liquidation

L’inventaire et le contrôle
de vos droits acquis

Votre accompagnement 
personnel et confidentiel

La réalisation / L’édition
de Bilan(s) Individuel(s)
de Retraite (B.I.R.)
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